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Max Havelaar –  
le label du 
commerce équitable.
Egalement pour 
le coton.

Standards rigoureux, contrôle indépendant

Les produits labellisés Max Havelaar sont cultivés et com-
mercialisés en conformité avec les standards internationaux  
de FLO (Fairtrade Labelling Organizations International), qui 
englobent les relations commerciales, des critères sociaux  
et des aspects environnementaux. Le respect de ces standards  
est contrôlé par l’organisation certificatrice indépendante  
FLO-CERT, accréditée ISO 65.  

Transparence du processus de transformation

Les standards Fairtrade pour le coton imposent le respect des 
normes internationales du travail de l’OIT. Ces normes s’appliquent 
à chacune des étapes du processus de transformation du coton, 
comme l’égrenage, le filage, le teinturage, le tricotage ou encore  
le tissage et le confectionnage.

Un large assortiment

Il existe des produits en coton équitable dans toutes les formes  
et couleurs. L’offre, qui s’élargit constamment, va des chaussettes 
pour dames, messieurs et bébés aux jeans, en passant par les 
T-shirts, le linge de lit, les sous-vêtements et les pyjamas. 
Demandez du coton issu du commerce équitable. Y compris  
dans la restauration et l’hôtellerie.

Coton Fairtrade et bio à la fois

Le coton Fairtrade est de plus en plus proposé en qualité bio. 
Le coton de culture biologique porte en plus un label bio, qui offre 
de surcroît les avantages suivants:

Interdiction des engrais et pesticides chimiques··
Aucune pollution des eaux souterraines··
Amélioration de la fertilité des sols, assurant des rendements ··
meilleurs et plus stables

Max Havelaar – le label du commerce équitable.
Egalement pour le coton.

La Fondation Max Havelaar (Suisse) a été créé en 1992 par  
six grandes œuvres d’entraide suisses: Action de Carême,  
Caritas, EPER, Helvetas, Pain pour le Prochain et Swissaid. 
Elle promeut la consommation de produits issus de régions 
défavorisées, commercialisés sur une base équitable et  
cultivés dans le respect de critères sociaux et écologiques 
rigoureux, et leur octroie son label. Elle ne pratique elle-même 
aucun commerce. La Fondation Max Havelaar est affiliée  
à la fédération internationale Fairtrade Labelling Organizations 
International (FLO) et membre de Swiss Fairtrade.



Pourquoi du coton issu du commerce équitable?

Le coton est la principale fibre textile naturelle. Pourtant, son prix 
sur le marché mondial diminue constamment depuis plusieurs 
années. Les pays industrialisés soutiennent leur propre production 
cotonnière par des subventions. En conséquence, les petits 
cultivateurs qui, dans les pays en développement, ne sont pas 
soutenus par l’Etat, parviennent de moins en moins à couvrir  
leurs coûts de production. Le revenu qu’ils réalisent pour leur dur 
labeur ne cesse de se rétrécir. Le commerce équitable permet de 
compenser cette évolution en permettant à des petits cultivateurs 
du Sud de mener une existence digne par leur travail.

Les avantages Fairtrade

Prix du coton plus élevés, culture ménageant l’environnement  ··
et prime destinée à des investissements sociaux et techniques 
pour les petits cultivateurs de régions défavorisées.
Engagement social, positionnement et image positive pour  ··
les partenaires commerciaux du Nord.
Produits de toute première qualité et plaisir doublé pour les ··
consommatrices et consommateurs.

Le commerce équitable donne du pouvoir au Sud

Des prix de vente assurant un minimum vital, une prime Fairtrade 
destinée à des projets sociaux autodéterminés, des relations 
commerciales durables et un accès au marché constituent les  
piliers du commerce équitable. Et puis, grâce aux conditions 
Fairtrade, petits cultivateurs, ouvrières et ouvriers apprennent  
à mieux s’organiser, à formuler leurs besoins et à y répondre  
à travers des projets qu’ils décident eux-mêmes. Pas à pas vers  
plus de développement et d’autonomie dans le Sud.

Exemples de projets réalisés grâce à la prime Fairtrade

	Construction de bâtiments pour l’entreposage à sec du coton··
Creusement de puits et installation de collecteurs  ··
d’eaux pluviales
Projets d’éducation et de formation, matériel scolaire pour ··
enfants, adolescents et adultes

«Auparavant, nous les femmes 
avions peur de nous exprimer. 
Aujourd’hui, nous faisons valoir 
nos idées – et les hommes 
nous écoutent.»
Aïssatou Koné, cultivatrice de coton bio, Mali


